Consignes aux militants afoc


Il est nécessaire de donner une information sur ce décret n° 2008-825 du 21 août 2008 relatif au supplément de loyer de solidarité  (paru au JO du 23 août 2008) à chaque personne sollicitée pour signer la pétition ainsi que les coordonnées de l’AFOC Nationale et les coordonnées de l’AFOC Départementale concernée.

Le logement est l’affaire de tous. Il ne s’agit pas de culpabiliser ceux qui résident dans le logement social.

Ce décret sur le surloyer comme le projet de la loi BOUTIN est dangereux dans le sens où il risque de provoquer une concentration de ménages pauvres dans l’habitat social, d’où des difficultés de paiement des loyers, d’où une insuffisance d’entretien, d’où des dégradations de bâtiments et par conséquent la remise en cause de la mixité sociale qui mènera à terme à un véritable garage social.

Une fois la pétition remplie, merci de la retourner à l’afoc départementale ou à l’afoc nationale (141 avenue du Maine 75014 Paris)

A retourner au plus tard le 15 mars 2009
